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Cadre réservé à la CAPEB départementale 
Date de dépôt du dossier à la CAPEB : ………………………….. 

 

 
ADHESION A LA MARQUE 

DEMANDE DE MILLESIME 2020 
 

 1ère demande d’attribution 

 demande de renouvellement triennal 

 Demande de Silverbat® 

 Souhaite être référencé sur 360 TRAVAUX 

 
 INFORMATION SUR L’ENTREPRISE  
 
Dénomination ou raison sociale :  ................................................................................................................................  
Nom et Prénom du responsable :  .........................................  Né(e) le :  ...................................................................  
Forme juridique :  ...................................................................  Code APE : ................................................................  
Adresse :  ..............................................................................  N° de SIRET : ............................................................  
 ..............................................................................................  N° URSSAF :  ............................................................  
Téléphone : ...........................................................................  Portable :  ...................................................................  
Télécopie :  ............................................................................  E-mail :  ......................................................................  
Site Internet :  ........................................................................  
 
Activité(s) déclarée(s) au Répertoire de Métiers (RM) et/ou au Registre du Commerce (RC) 
- Principale : .................................................................................................................................................................. 
- Secondaire :  ............................................................................................................................................................... 
 
Spécialités (exemples : énergies renouvelables, salles de bain, cuisines…) :  ............................................................  
 .....................................................................................................................................................................................  
 

 

 EFFECTIF DE L’ENTREPRISE    
 
Effectif salarié :  ..........................................................................................  
 
Apprentis : ....................  Ouvrier :  ................   ETAM : ....................   Cadre : .......................   
 
Années d’expérience de l’entreprise dans le domaine de l’accessibilité :  .................................................................... 
 

 FORMATION CONTINUE A L'ACCESSIBILITE    
 
Joindre les copies des attestations de stage 
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Nom du stagiaire Statut du stagiaire 
(artisan, salarié, conjoint…) 

Date Intitulé de la formation 
 

Organisme de formation 
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MATERIAUX ET EQUIPEMENTS UTILISES POUR LES TRAVAUX D'ACCESSIBILITE   
 

Matériaux / Equipements Marques / fabricants Distributeurs 

   

   

   

   

 

 DOCUMENTATION DE REFERENCE  POUR  L' ACCESSIBILITE  AU SEIN DE L'ENTREPRISE   
 
 Guides et fiches pratiques (CSTB, ANAH, CAPEB,…) 
 Support de formation 
  Sites internet :  ...................................................................................................................................................  
  Autres : revues spécialisées, documents des fabricants, (précisez lesquels) :  .................................................  

 
REFERENCES DE CHANTIERS DANS LE DOMAINE DE L’ACCESSIBILITE DU BATI  
 

Références et/ou nombre de chantiers réalisés depuis 3 ans par l’entreprise dans le domaine de l’accessibilité / adaptabilité 
Fiches jointes à renseigner le cas échéant. 
………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 RECOURS A DES CONSEILS EXTERIEURS   

Travaillez-vous sur la base de préconisations extérieures ou conseillez-vous à vos clients de se rapprocher d’experts pour 
définir les travaux nécessaires ? 

   oui   non 
 Si oui, précisez la compétence et les coordonnées :  
   Bureaux d’étude / Cabinets Conseil : ............................................................................................................  
   Architectes :   ..............................................................................................................................................  
   Ergothérapeutes : ..........................................................................................................................................  
   Associations : ...............................................  .................................................................................................  
   autres :  ..........................................................................................................................................................  
 

 ASSURANCE COUVRANT LES ACTIVITES DE L’ENTREPRISE   
 

Joindre les attestations d'assurances 
 

RC professionnelle : Compagnie : ……………………………………………..  N° de Police :.........................................  
RC décennale : Compagnie :  ......................................................................  N° de Police : ........................................  
 

FINANCEMENT DES TRAVAUX  
 
Conseillez-vous vos clients pour faciliter le financement de leurs travaux ? 
   oui    non 
 

Si oui, précisez l’organisme conseillé :    SOLIHA 
    Maison Départementale des Personnes Handicapées 
    Conseil général 
    Banques et organisme privés 

    Autres ……………………… 
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COMMENT SONT REFERENCEES LES ENTREPRISES ? 
 
 
Une Commission Départementale Consultative pour l’Attribution (CDCA), réunissant les représentants des 
professionnels et des usagers examine les dossiers et émet un avis favorable ou défavorable qu’elle transmet à HB 
DEVELOPPEMENT. 
Cette Commission Départementale Consultative pour l’Attribution se réunit au moins une fois par an et constitue aussi un 
lieu d’échange et de communication entre les partenaires. 

 
LES CRITERES D’ADHESION : 
 
Toute entreprise peut adhérer à la marque HANDIBAT® / SILVERBAT® à condition de répondre aux critères suivants : 

o avoir obtenu une note au moins égale à 12/20 
o attester de la souscription des assurances responsabilité civile générale et responsabilité civile décennale 
o compléter et retourner le dossier d’attribution, de mise à jour annuelle ou de renouvellement triennal qui sera 

analysé par la Commission Départementale Consultative pour l’Attribution 
o s’engager à respecter les engagements de la Charte HANDIBAT® ci-jointe 

 
DUREE, CONDITIONS D'ADHESION ET PRINCIPE DE RECONDUCTION : 
 

o l'entreprise adhère à la marque HANDIBAT® / SILVERBAT® pour une durée de 3 années consécutives à compter 
de l’attribution par HANDIBAT DEVELOPPEMENT. 

o l’entreprise s’acquitte annuellement du paiement d’une redevance de droit d’usage de la marque. 
o durant ces 3 années, l’adhésion reste valide tant que l’entreprise peut justifier du respect des pré-requis d’accès à 

la marque et du respect de la Charte HANDIBAT®. 
au terme de ces 3 années consécutives, l’attribution est reconduite, dans les mêmes conditions que précédemment, après 
passage d’un examen sous forme de Questionnaire à Choix Multiples. 
 

RAPPEL DES PIECES A JOINDRE OBLIGATOIREMENT : 
 

o le présent document dûment complété et signé 
o les photocopies d’assurance responsabilité civile générale et responsabilité civile décennale 
o une inscription au répertoire de métiers et/ou un extrait K bis 
o copies des attestations de stages du chef d'entreprise ou des salariés 
o tout autre document que vous jugerez utile à l’examen de la candidature 
o un chèque à l’ordre de HB DEVELOPPEMENT : tarif adhérent de la CAPEB/CNATP : 120 euros TTC 

   tarif non-adhérent : 240 euros TTC 
 
 

 

Dossier à retourner par courrier et accompagné de toutes les pièces 
demandées à la CAPEB départementale 

 
Nota : tout dossier incomplet ne pourra être examiné 

 en commission départementale consultative pour l’attribution 
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Le professionnel du bâtiment titulaire de la marque HANDIBAT® / SILVERBAT® met en place une démarche qualité au 
bénéfice de tous, et plus particulièrement des personnes âgées, handicapées et à mobilité réduite qui implique de respecter 
la Charte HANDIBAT®. 

CHARTE HANDIBAT® 

 
 

COMPETENCE 

1. Justifier de la compétence d’un représentant ou d'un salarié de l’entreprise 

2. Identifier les possibilités d’adaptabilité du bâti 

3. Suivre les évolutions techniques et connaître les dispositifs réglementaires dans les 
domaines de l’accessibilité et de l’adaptabilité du bâti 

 

CONSEIL 

4. Informer le client sur la réglementation et les possibilités de financements des travaux 

5. Proposer et réaliser, dans son corps de métier, des travaux sur mesure, en considération 
des besoins du client et dans le respect de la réglementation en vigueur 

6. Orienter, en fonction de ses compétences et de la nature du projet, le client vers des 
d’autres professionnels pour définir au mieux les travaux et aménagements 

 

SERVICE 

7. Donner suite rapidement dès le premier contact avec le client 

8. Fournir un devis clair et détaillé dans un délai convenu avec le client 

9. Respecter les clauses du devis 

 
 
Je soussigné (NOM et prénom) ……………………………………………….,…………………………………………… 
représentant légal de l’entreprise …………………………………………………………………….……………………… 
 - atteste être à jour de mes obligations fiscales et sociales. 

- avoir pris connaissance de la Charte et du règlement d’usage de la marque ci-joints et je m'engage à respecter : 
o  la Charte HANDIBAT® 
o  l’article 4.4 du règlement d’usage de la marque relatif aux conditions de maîtrise d’œuvre et de sous-traitance 

- m'engage sur l'exactitude et la sincérité des informations figurant sur la présente demande et ses pièces jointes 
 
Fait à :  .................................  le  ........................................  
 
 
 Signature du représentant légal  
 de l'entreprise  
 

Cachet de l’entreprise (facultatif) 


